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Indications des valeurs nutritives 
 

Désignation du produit SMELTIES flips de maïs bio avec 1% sel 50g 

Pharmacode 7369292 

Désignation de l’objet Flips de maïs biologique soufflés avec 1% de sel pour enfants à partir de 18 
mois 

Liste des ingrédients 
Le cas échéant, indications 
quantitatives sur les 
ingrédients 

… 

 Teneur en vitamines, minéraux et 
autres substances 

Proportion en pourcentage des 
quantités de référence 

… 
… 

… 
… 

 
...% 

Consommation journalière 
recommandée en portions  

 
Keine, da Beikost 

Allergènes potentiellement 
présents 
(veuillez cocher) 

☐ Céréales contenant du gluten et produits dérivés 

☐ Crustacés et produits dérivés 

☐ Œufs et produits dérivés 

☐ Poissons et produits dérivés 

☐ Arachides et produits dérivés 

☐ Graines de soja et produits dérivés  

☐ Lait et produits dérivés, y compris le lactose 

☐ Fruits à coque dure ou noix et produits dérivés 

☐ Céleri et produits dérivés 

☐ Moutarde et produits dérivés 

☐ Graines de sésame et produits dérivés 

☐ Dioxyde de sulfure et sulfites en concentrations supérieures à 10 mg/kg 

☐ Lupins et produits dérivés 

☐ Mollusques et produits dérivés 

Le cas échéant, 
prescriptions de 
conservation 

Conserver au frais et au sec. 

Responsable de la mise sur 
le marché (distributeur) 

Bonfood GmbH, 8802 Kilchberg 

Le cas échéant, pays de 
production 

Suisse 

Mode d’emploi … 

Teneur en alcool … 

Valeurs nutritives  100g contient 

Énergie 
Lipides 
Acides gras saturés 
Glucides 
Sucres 
Protéines 
Sel 

1490 kJ / 357 kcal 
3 g 
0.3 g 
76 g 
1.5 g 
8 g 
1 g 

 Teneur en vitamines, minéraux et autres 
substances 

Proportion en 
pourcentage des 
quantités de référence 

    
...% 

  



 

 

 

OGM: indications pour les denrées alimentaires génétiquement 
modifiées, contenant des organismes génétiquement modifiés 
(OGM), ou issues d’OGM (art. 7 de l’ordonnance du DFI du 23 
novembre 2005 sur les denrées alimentaires génétiquement 
modifiées) 

 
 
 

Avertissement  

Conseil nutritionnel  

Avertissement  

 
 


